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(54) EMBALLAGE BARRIERE A L HUMIDITE

(57) L’invention concerne un emballage (1) compre-
nant un premier corps formant un récipient (2) et un
deuxième corps formant un bouchon (3), ledit récipient
(2) et ledit bouchon (3) présentant des propriétés barrière
à l’humidité au niveau de leur paroi (6,8) respectives. Le
bouchon (3) a une dimension interne supérieure à la di-
mension externe du récipient (2) et coulisse sur une par-

tie au moins de la surface externe du récipient définissant
une longueur de coulissement (5) lors de l’ouverture ou
de la fermeture de l’emballage. Le jeu créé par la diffé-
rence desdits diamètres permet l’ouverture et la ferme-
ture sans péjorer les propriétés barrière à l’humidité de
l’emballage (1).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention se situe dans le domaine des em-
ballages à base de matériaux biosourcés ou/et biodé-
gradables ou/et recyclables. Elle concerne plus précisé-
ment des emballages ayant un impact environnemental
réduit. L’invention s’applique aux emballages cylindri-
ques nécessitant de bonnes propriétés barrières à l’hu-
midité. L’invention s’applique en particulier aux emballa-
ges à base de cellulose. L’invention se positionne no-
tamment dans le domaine des emballages pour produits
secs.

SOMMAIRE ET PRINCIPE DE L’INVENTION

[0002] L’invention se situe dans le domaine de l’em-
ballage et en particulier celui des emballages tubulaires
à base de matériaux biosourcés ou biodégradables ou
recyclables pour conserver des produits secs. Selon un
mode de réalisation préférentiel, l’emballage est à base
de cellulose et peut être recyclé dans la filière papier.
L’emballage comprend au moins un récipient et un bou-
chon qui coulisse sur ledit récipient et l’emballage con-
serve de bonnes propriétés barrière à l’humidité pendant
toute sa durée de vie.
[0003] L’invention concerne plus spécifiquement un
emballage tubulaire comprenant un récipient et un bou-
chon ajusté et coulissant sur la surface externe du réci-
pient sur une hauteur dite "hauteur d’étanchéité". Plus
précisément et dans des modes d’exécution, l’invention
concerne un emballage formé de deux corps tubulaires
de diamètre légèrement différent, l’un desdits corps for-
mant le récipient, et l’autre desdits corps formant le bou-
chon. Selon l’invention, le bouchon est de diamètre lé-
gèrement supérieur à celui du récipient et il s’emboite et
coulisse sur la surface externe du récipient avec un jeu
nécessaire à l’ouverture fermeture. En position fermée
de l’emballage, la paroi du bouchon se superpose à la
paroi du récipient sur une hauteur d’étanchéité qui ga-
rantit la barrière à l’humidité de l’emballage, même après
une première ouverture ou une ouverture subséquente
de l’emballage.
[0004] Selon l’invention, le récipient et le bouchon sont
à base de matériaux biosourcés ou biodégradables ou
recyclables et comprennent au moins une couche ap-
portant des propriétés barrières à l’humidité.
[0005] Selon le mode préférentiel de réalisation de l’in-
vention, le récipient et le bouchon sont à base de cellu-
lose et comprennent au moins une couche structurelle à
base de cellulose une couche fonctionnelle apportant
des propriétés barrières à l’humidité.
[0006] Etonnamment, il a été démontré qu’un embal-
lage tubulaire à base de cellulose formé d’un récipient
et d’un bouchon qui s’emboite et coulisse sur la paroi
externe du récipient selon les principes de la présente
invention peut, dans certaines conditions développées

dans la suite de la présente description, présenter des
propriétés barrière identiques voire améliorées par rap-
port au même récipient qui serait fermé par un bouchon
scellé.
[0007] Plus spécifiquement, il a été démontré que,
pour apporter les propriétés barrière améliorées men-
tionnées ci-dessus, le jeu radial entre le diamètre exté-
rieur du récipient et le diamètre intérieur du bouchon doit
être compris entre 0,05 mm et 0,25 mm et de préférence
entre 0,1 mm et 0,2mm.
[0008] De même, il a été démontré que la longueur
d’étanchéité (soit la longueur de l’emboitement entre le
récipient et le bouchon) doit être supérieure à 50mm et
de préférence supérieure à 100mm.
[0009] Selon l’invention, l’emballage est à base de ma-
tériaux recyclables ou biodégradables et/ou issus de res-
sources renouvelables. Selon un mode de réalisation
préférentiel de l’invention, l’emballage est à base de cel-
lulose et peut être recyclé en fin de vie dans la filière
papier. Préférentiellement, le taux de cellulose de l’em-
ballage est supérieur à 85% et avantageusement supé-
rieur à 90%. De préférence, le taux de cellulose de l’em-
ballage et celui du bouchon sont identiques ou proches.
Dans un autre mode d’exécution, ces taux peuvent être
différents.
[0010] Selon l’invention, l’emballage peut comporter
également des moyens d’entrée et d’évacuation d’air qui
facilitent l’ouverture et la fermeture de l’emballage. Les
moyens d’entrée et d’évacuation d’air sont avantageu-
sement liés au bouchon, mais pas exclusivement.
[0011] Selon l’invention, l’emballage peut comporter
également des moyens d’inviolabilité qui attestent la pre-
mière ouverture de l’emballage.
[0012] Dans des modes d’exécution, l’invention con-
cerne un emballage comprenant au moins un premier
corps formant un récipient et un deuxième corps formant
un bouchon, le récipient et le bouchon présentant des
propriétés barrière à l’humidité au niveau de leur parois
respectives, le bouchon ayant une dimension interne su-
périeure à la dimension externe du récipient et coulissant
sur une partie au moins de la surface externe du récipient
en définissant une longueur de coulissement lors de
l’ouverture ou de la fermeture de l’emballage, le jeu créé
par la différence desdites dimensions permettant ladite
ouverture et ladite fermeture sans péjorer les propriétés
barrière à l’humidité de l’emballage.
[0013] Dans des modes d’exécution, le jeu est de pré-
férence compris entre 0.02mm et 0,5mm.
[0014] Dans des modes d’exécution, un rapport H/D
est supérieur à 1, de préférence supérieur à 2, H étant
la longueur de coulissement et D la dimension externe
du récipient.
[0015] Dans des modes d’exécution, le récipient et le
bouchon comprennent chacun un fond.
[0016] Dans des modes d’exécution, le récipient et/ou
le bouchon et/ou le fond comprennent une couche struc-
turelle et une couche fonctionnelle apportant des pro-
priétés barrière à la vapeur d’eau.
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[0017] Dans des modes d’exécution, la couche struc-
turelle est à base de cellulose avec un taux de cellulose
de préférence supérieur à 70%.
[0018] Dans des modes d’exécution, la couche fonc-
tionnelle est en polyéthylène haute densité (HDPE) ou
polypropylène (PP). D’autres matières ou mélanges de
matières équivalentes sont possibles.
[0019] Dans des modes d’exécution, la couche fonc-
tionnelle formant la surface interne du bouchon coulisse
sur la couche structurelle formant la surface externe du
récipient.
[0020] Dans des modes d’exécution, la couche fonc-
tionnelle formant la surface interne du bouchon coulisse
sur la couche fonctionnelle formant la surface externe du
récipient.
[0021] Dans des modes d’exécution, la couche struc-
turelle du récipient est emprisonnée entre une première
couche fonctionnelle formant la surface externe et une
seconde couche fonctionnelle formant la surface interne
du récipient.
[0022] Dans des modes d’exécution, le bouchon com-
prend une extrémité évasée pour faciliter l’insertion du
bouchon sur le récipient. Dans des modes d’exécution,
l’extrémité du récipient sur laquelle vient s’emboiter le
bouchon comprend une contraction. Un évasement et
une contraction peuvent aussi être utilisés sur un même
emballage.
[0023] Dans des modes d’exécution, l’emballage com-
prend un système d’inviolabilité attestant une ouverture
de l’emballage, par exemple la première ouverture de
l’emballage.
[0024] Dans des modes d’exécution, l’emballage com-
prend un opercule fixé à l’extrémité du récipient. L’oper-
cule peut former un système d’inviolabilité ou en être une
partie.
[0025] Dans des modes d’exécution, l’emballage com-
prend des moyens d’échappement d’air ou d’entrée d’air
pour faciliter l’ouverture et la fermeture de l’emballage.
[0026] Dans des modes d’exécution, l’emballage a une
section de forme circulaire ovale, oblongue ou rectangu-
laire. D’autres formes sont bien entendu possibles.
[0027] Dans des modes d’exécution, le récipient et/ou
le bouchon sont formés à partir de corps tubulaires (ou
d’une autre forme) confectionnés à partir d’une feuille
dont les bords sont soudés ou collés et forment une zone
d’assemblage.
[0028] Dans des modes d’exécution, les extrémités de
la feuille sont soudées bout à bout par l’intermédiaire de
bandes de renfort, ou soudés ou collés par recouvrement
des extrémités.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0029]

Les figures 1 à 12 illustrent l’invention concernant
un emballage barrière à l’humidité présentant un
bouchon coulissant.

La figure 1 illustre le concept de l’invention.

Les figures 3 à 5 illustrent la zone coulissante entre
le récipient et le bouchon.

La figure 3 illustre un premier exemple de la zone
coulissante selon lequel la couche fonctionnelle du
bouchon coulisse sur la couche structurelle du réci-
pient.

La figure 4 illustre un deuxième exemple de la zone
coulissante.

La figure 5 illustre un troisième exemple de la zone
coulissante.

La figure 6 illustre un exemple de confection de corps
tubulaire pour un récipient ou un fond.

Les figure 7 à 9 illustrent des exemples d’assembla-
ge du fond sur le corps tubulaire pour le récipient ou
pour le bouchon.

La figure 7 illustre l’assemblage de la couche interne
du corps tubulaire sur la face externe du bouchon.

La figure 8 illustre l’assemblage de la couche externe
du corps tubulaire sur la couche interne du fond.

La figure 9 illustre l’assemblage de la couche interne
du corps tubulaire sur la couche interne du fond.

La figure 10 illustre une extrémité évasée du bou-
chon pour faciliter l’insertion du bouchon sur le réci-
pient.

La figure 11 illustre l’emballage selon l’invention
avec des moyens d’échappement d’air au niveau du
couvercle pour faciliter l’ouverture et la fermeture de
l’emballage.

La figure 12 illustre la comparaison des propriétés
barrières à la vapeur d’eau d’emballages réalisés
selon l’invention avec un emballage dont le bouchon
est scellé.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0030]

1 : emballage
2 : corps tubulaire formant un récipient
3 : corps tubulaire formant un bouchon coulissant
4 : système d’inviolabilité
5 : longueur coulissante
6 : paroi tubulaire du récipient
6a : couche structurelle
6b : couche fonctionnelle

3 4 
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6c : couche fonctionnelle
7 : fond du récipient
7a : couche structurelle
7b : couche fonctionnelle
8 : paroi tubulaire du bouchon
8a : couche structurelle
8b : couche fonctionnelle
9 : fond du bouchon
9a : couche structurelle
9b couche fonctionnelle
10 : zone coulissante
11 : opercule
12 : zone d’assemblage de la feuille
13 : moyens d’échappement d’air
14 : extrémité évasée

[0031] La figure 1 illustre un exemple de réalisation
d’un emballage possédant des propriétés barrière à la
vapeur d’eau selon l’invention. L’emballage 1 comprend
un corps tubulaire 2 formant un récipient et fermé par un
bouchon 3 coulissant sur la surface externe dudit réci-
pient 2. Le récipient 2 et le bouchon 3 présentent des
propriétés barrière à l’humidité au niveau de leurs parois
respectives. Le bouchon 3 se superpose au récipient 2
sur une partie de la hauteur du corps tubulaire 2 afin
d’obtenir des propriété barrière à la vapeur d’eau pour
l’emballage 1. La dimension interne du bouchon 3, com-
me par exemple son diamètre, est supérieure à la dimen-
sion externe du récipient 2, comme par exemple son dia-
mètre, de sorte que le jeu formé par la différence des
dimensions, par exemple des diamètres, permet l’ouver-
ture et la fermeture du bouchon sans péjorer les proprié-
tés barrière à l’humidité de l’emballage. L’emballage 1
peut comprendre un témoin d’inviolabilité 4 attestant de
la première ouverture de l’emballage 1. Un exemple de
témoin d’inviolabilité 4 est une étiquette collée ou soudée
entre des parties de l’emballage 1 qui est déchirée ou
arrachée lors de l’ouverture dudit emballage 1.
[0032] La figure 2 illustre la vue en coupe d’un mode
d’exécution d’emballage 1 selon l’invention. Le récipient
2 comprend une paroi tubulaire 6 et un fond 7. La paroi
tubulaire 6 est de géométrie de préférence cylindrique
mais de nombreuses autres géométries peuvent être en-
visagées dans le cadre de la présente invention comme
des corps tubulaires de section ovale ou rectangulaire
ou autre, comme par exemple oblongue etc. Comme il
le sera développé dans la suite de l’exposé de l’invention,
le fond 7 est préférentiellement fixé à la paroi tubulaire
6 par soudage ou collage. Le bouchon 3 est similaire au
récipient composé d’une paroi tubulaire 8 et d’un fond 9
fixé par soudage ou collage sur la paroi tubulaire 8. La
vue en coupe de l’emballage 1 illustrée figure 2 montre
la longueur coulissante 5 de la paroi tubulaire 8 du bou-
chon et de la paroi tubulaire 6 du récipient. Le jeu fonc-
tionnel entre le côté interne de la paroi 8 du bouchon 3
et le côté externe de la paroi 6 du récipient 2 nécessaire
à l’emboitement du bouchon et au glissement du bou-
chon lors de l’ouverture - fermeture de l’emballage, n’est

pas représenté dans la figure 2. Une vue détaillée de la
zone coulissante 10 entre le bouchon 3 et le récipient 2
est illustrée en figures 3 à 5. La figure 2 illustre un mode
d’exécution avec un opercule 11 (qui est optionnel) sou-
dé sur l’extrémité de la paroi 6 du récipient 2 et pouvant
servir de témoin d’inviolabilité (à la place de l’étiquette 4
illustrée figure 1 ou en plus de ladite étiquette 4) et pou-
vant également améliorer l’imperméabilité de l’emballa-
ge 1 à la vapeur d’eau avant sa première ouverture.
[0033] Selon un mode préférentiel de l’invention, les
exemples d’emballage 1 illustrés figures 1 et 2 sont à
base de cellulose avec un taux de cellulose supérieur à
70%, préférablement supérieur à 85% et avantageuse-
ment supérieur à 90% et peuvent par conséquent être
recyclés dans la filière papier.
[0034] L’emballage 1 à base de cellulose selon l’inven-
tion formé d’un récipient 2 et d’un couvercle coulissant
3 a été comparé à un emballage formé du récipient 2
dont l’extrémité est fermée par soudage d’un opercule
étanche à l’humidité. De façon surprenante, il a été dé-
terminé que malgré le jeu entre le bouchon et le récipient
qui fait que l’emballage n’est pas étanche à l’air, un tel
emballage selon l’invention présente, selon certaines
conditions, des propriétés barrières à la vapeur d’eau
équivalentes voire améliorées par rapport à l’emballage
totalement scellé.
[0035] En particulier et afin de réaliser cet effet d’amé-
lioration, il a été déterminé que le jeu radial entre la paroi
externe du récipient 2 et la paroi interne du bouchon 3
doit être compris entre 0.02mm et 0,5mm et de préféren-
ce entre 0.05mm et 0,25mm.
[0036] De même, le rapport H/D, où H est la longueur
de coulissement et D est la dimension externe du réci-
pient 2 (par exemple son diamètre externe) est supérieur
à 1 et de préférence supérieur à 2. Dans le cas où le
récipient 2 et le bouchon 3 ont une section de forme cy-
lindrique, la dimension externe du récipient 2 et la dimen-
sion interne du bouchon 3 correspondent aux diamètres
respectifs du récipient et du bouchon. Dans le cas où le
récipient 2 et le bouchon 3 ont une section de forme non-
cylindrique (comme par exemple ovale, oblongue, car-
rée, rectangulaire ou autre), on définit pour le récipient
2 et le bouchon 3 un "cylindre équivalent" dont le péri-
mètre est égal au périmètre de la section (quelle que soit
sa forme) dudit récipient 2 et dudit bouchon 3 considéré
et on utilise comme dimension le diamètre (externe/in-
terne) de chaque "cylindre équivalent" déterminé de cette
façon.
[0037] Par exemple, pour un récipient de diamètre ex-
terne de 50mm, la longueur de coulissement 5 est supé-
rieure à 50mm (rapport H/D = 1) et de préférence supé-
rieure à 100mm (rapport H/D = 2).
[0038] La figure 3 illustre un exemple d’emballage 1
dans la zone de coulissement 10. Le récipient 2 com-
prend une paroi 6 formée au moins d’une couche struc-
turelle 6a à base de cellulose et d’une couche fonction-
nelle 6b de fine épaisseur apportant des propriétés bar-
rière à la vapeur d’eau. De même, le bouchon 3 com-
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prend une paroi 8 formée au moins d’une couche struc-
turelle 8a à base de cellulose et d’une couche fonction-
nelle 8b de fine épaisseur apportant des propriétés bar-
rière à l’humidité. Les couches fonctionnelles 6b et 8b
sont par exemple en polyéthylène haute densité (HDPE)
ou polypropylène (PP) ou d’autres matières équivalen-
tes. L’épaisseur des couches fonctionnelle 6b et 8b est
suffisamment faible pour que le taux massique de cellu-
lose de la partie concernée (récipient 2 ou bouchon 3)
soit supérieur à 70%.
[0039] Dans le mode d’exécution de la figure 3, la cou-
che fonctionnelle 8b formant la surface interne du corps
tubulaire 8 du bouchon 3 coulisse sur la couche structu-
relle 6a à base de cellulose formant la surface externe
du corps tubulaire 6 du récipient 2. Un jeu entre la couche
8b du bouchon et la couche 6a du récipient est néces-
saire pour une ouverture et fermeture aisée du récipient.
Les valeurs de ce jeu ainsi que de la hauteur coulissante
5 formée par la superposition du bouchon et du récipient
conditionnent l’étanchéité de l’emballage à la vapeur
d’eau. Ces valeurs sont par exemple celles mentionnées
ci-dessus en conformité avec les déterminations de la
présente invention.
[0040] La figure 4 illustre un autre mode d’exécution
de structure d’emballage au niveau de la zone de cou-
lissement 10. Dans ce mode d’exécution, la couche fonc-
tionnelle 8b formant la surface interne du corps tubulaire
8 du bouchon 3 coulisse sur la couche fonctionnelle 6b
formant la surface externe du corps tubulaire 6 du réci-
pient 2. Un jeu entre la couche 8b du bouchon et la cou-
che 6b du récipient est nécessaire pour une ouverture
et fermeture aisée du récipient. Les valeurs de ce jeu
ainsi que de la hauteur coulissante 5 formée par la su-
perposition du bouchon et du récipient conditionnent
l’étanchéité de l’emballage à la vapeur d’eau et sont par
exemple celles mentionnées ci-dessus en conformité
avec les déterminations de la présente invention.
[0041] La figure 5 illustre un autre mode d’exécution
de structure d’emballage au niveau de la zone de cou-
lissement 10. Dans ce mode, la couche structurelle 6a
du récipient est emprisonnée entre une première couche
fonctionnelle 6b formant la surface externe et d’une se-
conde couche fonctionnelle 6c formant la surface interne
du corps tubulaire du récipient 2.
[0042] Dans le mode d’exécution illustré figure 5, la
couche fonctionnelle 8b formant la surface interne du
corps tubulaire 8 du bouchon 3 coulisse sur la couche
fonctionnelle 6b formant la surface externe du corps tu-
bulaire 6 du récipient 2. Un jeu entre la couche 8b du
bouchon et la couche 6b du récipient est nécessaire pour
une ouverture et fermeture aisée du récipient 6. Les va-
leurs de ce jeu ainsi que de la hauteur coulissante 5 for-
mée par la superposition du bouchon et du récipient con-
ditionnent l’étanchéité de l’emballage à la vapeur d’eau
et sont par exemple celles mentionnées ci-dessus en
conformité avec les déterminations de la présente inven-
tion.
[0043] La figure 6 illustre un mode d’exécution préfé-

rentiel des corps tubulaires 6 du récipient 2 et 8 du bou-
chon 3. Selon ce mode préférentiel, les corps tubulaires
sont confectionnés à partir d’une feuille sont les bords
sont soudés ou collé et forment une zone d’assemblage
12. Préférentiellement, les extrémités de la feuille sont
soudées bout à bout par l’intermédiaire de bandes de
renfort tel que décrit dans les publications EP2007567,
EP2004389, EP2004506 et EP26030052. Alternative-
ment les bords de la feuille sont soudés ou collés par
recouvrement de ses extrémités.
[0044] Les figures 7 à 9 illustrent des modes d’exécu-
tion d’assemblage d’un fond 7 ou 9 et d’un corps tubulaire
6 ou 8 pour former un récipient 2 ou un bouchon
3montrant également la continuité de la couche fonction-
nelle 6b/8b/7b/9b dans la zone d’assemblage pour ob-
tenir de bonnes propriétés barrière du produit final.
[0045] La figure 7 illustre l’assemblage d’un fond 7 sur
un corps tubulaire 6 pour former un récipient 2. Dans cet
exemple, la couche fonctionnelle 7b du fond formant la
surface externe du récipient 2, est soudée sur la couche
fonctionnelle 6b du corps tubulaire formant la surface
interne du récipient 2. La figure 7 illustre également l’as-
semblage d’un fond 9 sur un corps tubulaire 8 pour former
un bouchon 3. Dans cet exemple, la couche fonctionnelle
9b du fond formant la surface externe du bouchon 3, est
soudée sur la couche fonctionnelle 8b du corps tubulaire
formant la surface interne du bouchon 3. Le soudage des
couches fonctionnelles respectives 6b/7b et 8b/9b per-
met d’assurer la continuité desdites couches fonction-
nelles.
[0046] La figure 8 illustre un autre mode d’exécution
d’assemblage d’un fond 7 et d’un corps tubulaire 6 ou 8
pour former un récipient 2 ou un bouchon 3. La figure 8
illustre la continuité des couches fonctionnelle 6b/7b et
8b/9b dans la zone d’assemblage du fond 7 et du corps
tubulaire 6/8 pour obtenir de bonnes propriétés barrière
du produit final. La figure 8 illustre l’assemblage d’un fond
7 sur un corps tubulaire 6 pour former un récipient 2.
Dans cet exemple, la couche fonctionnelle 7b du fond
formant la surface interne du récipient 2, est soudée sur
la couche fonctionnelle 6b du corps tubulaire formant la
surface externe récipient 2. La figure 8 illustre l’assem-
blage d’un fond 9 sur un corps tubulaire 8 pour former
un bouchon 3. Dans cet exemple, la couche fonctionnelle
9b du fond formant la surface interne du bouchon 3, est
soudée sur la couche fonctionnelle 8b du corps tubulaire
formant la surface externe du bouchon 3.
[0047] La figure 9 illustre un autre mode d’exécution
d’assemblage d’un fond et d’un corps tubulaire pour for-
mer un récipient 2 ou un bouchon 3. La figure 9 illustre
la continuité de la couche fonctionnelle dans la zone d’as-
semblage pour obtenir de bonnes propriétés barrière du
produit final. La figure 9 illustre l’assemblage d’un fond
7 sur un corps tubulaire 6 pour former un récipient 2.
Dans cet exemple, la couche fonctionnelle 7b du fond
formant la surface interne du récipient 2 est soudée sur
la couche fonctionnelle 6b du corps tubulaire formant la
surface interne du récipient 2. La figure 8 illustre égale-

7 8 



EP 4 276 030 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ment l’assemblage d’un fond 9 sur un corps tubulaire 8
pour former un bouchon 3. Dans cet exemple, la couche
fonctionnelle 9b du fond formant la surface interne de
bouchon 3 est soudée sur la couche fonctionnelle 8b du
corps tubulaire formant la surface interne de du bouchon
3.
[0048] La figure 10 illustre un autre mode d’exécution
d’emballage dans la zone coulissante 10. Dans cet
exemple, le bouchon 3 présente une extrémité évasée
14 pour faciliter l’insertion du bouchon 3 sur le récipient
2. Dans cet exemple, la zone d’évasement (dans laquelle
le jeu entre la paroi interne du bouchon et la paroi externe
du récipient varie) n’est pas à prendre en compte pour
définir la longueur de coulissement 5 qui garantit de bon-
nes propriétés barrières à la vapeur d’eau.
[0049] Une alternative à la solution illustrée sur la fi-
gure 10 pour faciliter l’insertion du bouchon 3 consiste à
contracter l’extrémité du récipient 2 sur laquelle vient
s’emboiter le bouchon 3. Dans un autre mode d’exécu-
tion, on peut à la fois évaser le bouchon 3 comme illustré
dans la figure 10 et contracter l’extrémité du récipient 3.
[0050] La figure 11 illustre l’emballage selon l’invention
comportant des moyens d’échappement d’air ou d’entrée
d’air 13 pour faciliter l’ouverture et la fermeture de l’em-
ballage. Préférentiellement, ces moyens 13 sont ajoutés
au niveau du bouchon 3. Les moyens 13 sont par exem-
ple une soupape laissant passer l’air à lorsque la diffé-
rence de pression entre l’intérieur et l’extérieur de l’em-
ballage passe une valeur de seuil. Selon un autre exem-
ple, les moyens 13 sont un orifice, obstrué par une éti-
quette pelable-repositionnable, que l’utilisateur ouvre
pendant l’ouverture ou la fermeture de l’emballage.
[0051] La figure 12 compare les propriétés barrière à
la vapeur d’eau des modes d’exécution d’emballages
réalisés selon l’invention. Les propriétés barrière sont
déterminées à partie de la mesure en fonction du temps
de la quantité d’eau pénétrant dans l’emballage placé
dans un environnement à 38°C et 50% d’humidité. Les
propriétés barrière de 5 emballages notés respective-
ment «Ech-1 » à «Ech-5 » sont comparées :

- L’emballage noté «Ech-1 » est fermé par un oper-
cule soudé et sert de référence.

- L’emballage noté «Ech-2 » est fermé par un bou-
chon recouvrant le récipient sur une longueur cou-
lissante 5 égale à 150mm avec un jeu radial égal à
0,1mm.

- L’emballage noté «Ech-3 » est fermé par un bou-
chon recouvrant le récipient sur une longueur cou-
lissante 5 égale à 100mm avec un jeu radial égal à
0,1mm.

- L’emballage noté «Ech-4 » est fermé par un
bouchon recouvrant le récipient sur une lon-
gueur coulissante 5 égale à 50mm avec un jeu
radial égal à 0,1mm.

- L’emballage noté «Ech-5 » est fermé par un
bouchon recouvrant le récipient sur une lon-

gueur coulissante 5 égale à 10mm avec un jeu
radial égal à 0,1mm.

[0052] Les emballages comparés sur la figure 12 pré-
sentent tous un récipient 2 cylindrique de diamètre D égal
à 50mm et de hauteur égale à 250mm. Ces emballages
sont réalisés avec une structure multicouche telle qu’il-
lustrée dans la figure 3. Les couches structurelles à base
de cellulose du récipient 2 et du bouchon 3 notées res-
pectivement 6a et 8a présentent une masse de 265g/m2

et les couches fonctionnelles à base de polyéthylène no-
tées respectivement 6b et 8b présentent une masse de
18g/m2. Le taux de cellulose dans ces emballages est
de 93,6%.
[0053] L’emballage «Ech-1 » qui sert de référence pré-
sente une perméabilité à la vapeur d’eau de 0,129
g/(pack.jour.bar).
[0054] L’emballage «Ech-2 » qui correspond à un mo-
de d’exécution de l’invention présente une perméabilité
à la vapeur d’eau de 0,118 g(pack.jour.bar) soit 91% de
la valeur de l’emballage scellé noté «Ech-1 ».
[0055] L’emballage «Ech-3 » qui correspond à un mo-
de d’exécution de l’invention présente une perméabilité
à la vapeur d’eau de 0,127 g(pack.jour.bar) soit 98% de
la valeur de l’emballage scellé noté «Ech-1 ».
[0056] L’emballage «Ech-4 » qui correspond à un mo-
de d’exécution de l’invention présente une perméabilité
à la vapeur d’eau de 0,142 g(pack.jour.bar) soit 110%
de la valeur de l’emballage scellé noté «Ech-1 ».
[0057] L’emballage «Ech-4 » dont la valeur coulissan-
te 5 est trop faible (10mm) présente une perméabilité à
la vapeur d’eau de 0,222 g(pack.jour.bar) soit 172% de
la valeur de l’emballage scellé noté «Ech-1 ».
[0058] Les modes d’exécution décrits dans la présente
demande le sont à titre d’exemples illustratifs et ne doi-
vent pas être considérés comme limitatifs. D’autres mo-
des d’exécution peuvent faire appel à des moyens équi-
valents à ceux décrits par exemple. Les modes d’exécu-
tion peuvent également être combinés entre eux en fonc-
tion des circonstances, ou des moyens ou caractéristi-
ques techniques utilisés dans un mode peuvent être uti-
lisés dans un autre mode.

Revendications

1. Emballage (1) comprenant un premier corps formant
un récipient (2) et un deuxième corps formant un
bouchon (3), ledit récipient (2) et ledit bouchon (3)
présentant des propriétés barrière à l’humidité au
niveau de leurs parois (6,8) respectives, ledit bou-
chon (3) ayant une dimension interne supérieure à
la dimension externe du récipient (2) et coulissant
sur une partie au moins de la surface externe du
récipient en définissant une longueur de coulisse-
ment (5) lors de l’ouverture ou de la fermeture de
l’emballage, le jeu créé par la différence desdites
dimensions permettant ladite ouverture et ladite fer-
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meture sans péjorer les propriétés barrière à l’humi-
dité de l’emballage (1).

2. Emballage selon la revendication 1, dans lequel le
jeu est compris entre 0.02mm et 0,5mm

3. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel un rapport H/D est supérieur à 1, H
étant la longueur de coulissement (5) et D la dimen-
sion externe du récipient (2).

4. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le récipient (2) et le bouchon (3)
comprennent chacun un fond (7,9).

5. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le récipient (2) et/ou le bouchon (3)
et/ou le fond (7,9) comprennent une couche struc-
turelle (6a,7a,8a,9a) et une couche fonctionnelle
(6b,7b,8b,9b) apportant des propriétés barrière à la
vapeur d’eau.

6. Emballage selon la revendication 5, dans lequel la
couche structurelle est à base de cellulose avec un
taux de cellulose supérieur à 70%.

7. Emballage selon la revendication 5 ou 6, dans lequel
la couche fonctionnelle est en polyéthylène haute
densité (HDPE) ou polypropylène (PP).

8. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel la couche fonctionnelle (8b) formant
la surface interne du bouchon (3) coulisse sur la cou-
che structurelle (6a) formant la surface externe du
récipient (2).

9. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes 1 à 7, dans lequel la couche fonctionnelle (8b)
formant la surface interne du bouchon (3) coulisse
sur la couche fonctionnelle (6b) formant la surface
externe du récipient (2).

10. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel la couche structurelle (6a) du récipient (2) est
emprisonnée entre une première couche fonction-
nelle (6b) formant la surface externe du récipient (2)
et une seconde couche fonctionnelle (6c) formant la
surface interne du récipient (2).

11. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le bouchon (3) comprend une ex-
trémité évasée (14) pour faciliter l’insertion du bou-
chon (3) sur le récipient (2) et/ou l’extrémité du réci-
pient (2) sur laquelle vient s’emboiter le bouchon (3)
comprend une contraction.

12. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes comprenant un système d’inviolabilité (4) attes-

tant la première ouverture de l’emballage (1).

13. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes comprenant un opercule (11) fixé à l’extrémité
du récipient (2).

14. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes comprenant des moyens d’échappement d’air ou
d’entrée d’air (13) pour faciliter l’ouverture et la fer-
meture de l’emballage.

15. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, ledit emballage étant de section circulaire, ovale,
oblongue ou rectangulaire.

16. Emballage selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le récipient (2) et/ou le bouchon (3)
sont formés à partir de corps tubulaires (6,8) con-
fectionnés à partir d’une feuille sont les bords sont
soudés ou collés et forment une zone d’assemblage
(12).

17. Emballage selon la revendication précédente, dans
lequel les extrémités de la feuille sont soudées bout
à bout par l’intermédiaire de bandes de renfort, ou
soudés ou collés par recouvrement des extrémités.
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